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CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu séance du 20 mai 2021 

 

 

Membres du conseil municipal  
 
Présents : ARGENTIN Kévin, PICOU Sébastien, LE BOT Mickaël, LECORGNE Emilie, LELEVÉ Guillaume, 
GUILLAUME Jean-Marc, RAFFRAY Alexandra, LE ROCH Delphine, CORNUEL Laurence, CHÉREL Bruno, 
ROLLAND Servane 
 
Absents excusés : KERLEAU Marie-Thérèse, CHATEL Cécilia, GUILLEMOT Marianne 
 
Procurations : Mme KERLEAU Marie-Thérèse à Mr CHEREL Bruno 
                Mme GUILLEMOT Marianne à Mme RAFFRAY Alexandra 
 
Secrétaire de séance : Laurence CORNUEL 
 
A l'ordre du jour : 
 
 
1 - Approbation du compte rendu du 15 avril 2021 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
 
 
2 - Prise de la compétence mobilité par Ploërmel Communauté 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de se prononcer favorablement 
sur la prise de compétence mobilité par Ploërmel Communauté. 
 
 
3 - SMGBO : Adhésion à la charte d’entretien des espaces des collectivités  
Le conseil municipal après en avoir pris connaissance, adopte à l’unanimité la nouvelle charte régionale 
d’entretien des espaces des collectivités et s’engage à respecter le niveau 5 de la charte.   
      
 
4 - Amicale du Personnel : demande de subvention 2021 
Le conseil municipal après en avoir pris connaissance, décide à l’unanimité de verser une subvention d’un 
montant de 500 € à l’Amicale du Personnel de Ploërmel Communauté et de ses communes membres pour 
2021. 
 
 
5 - AALG : subvention 2021 
Mr LELEVE Guillaume, Adjoint aux affaires culturelles, informe le conseil municipal de la situation actuelle 
de l’association. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de verser une subvention à 
l’Association Animations et Loisirs de Gourhel d’un montant de 1 600 € sous réserve de la rénovation d’un 
air de jeux pour l’année 2021. Mr LELEVE et Mr GUILLAUME ne prennent pas part au vote. 
 
 
6 - Désignation du correspondant défense 
Le conseil municipal, décide de désigner un correspondant défense pendant la durée du mandat. Est 
élu à l’unanimité : Mr LE BOT Mickaël 
 
 
7 - Travaux Ecole 
Monsieur le Maire soumet deux devis concernant l’aménagement du préau de l’école pour en faire la 
garderie périscolaire à la rentrée prochaine. Le conseil municipal, après en avoir pris connaissance et 
délibéré, décide de valider le devis de Mr METRO Georges. 
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8-   CAF : Tarification 2021-2022 
Suite à la commission affaires scolaires, il a été proposé de modifier les tarifs concernant la garderie 
périscolaire, afin d’être en adéquation avec le projet CEJ. Après en avoir pris connaissance, le conseil 
municipal décide de valider la proposition de la commission et fixe les tarifs de la manière suivante : 
 

Forfait 1                          
(0 à 600€) 

2                             
(601 à 1 000€) 

3                            
(1 001 et +) 

Heure  1.60 € 1.70 € 1.80 € 

1er enfant 23 € 24 € 25 € 

2ème enfant 17 € 18 € 19 € 

3ème enfant 1 € 1 € 1 € 

Tarification au ¼ d’heure. 
 
 
9-   Regroupement éducatif intercommunalité 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal, qu’un regroupement éducatif soit mis en place en lien 
avec les communes adhérentes (7 sur les 30) afin de pouvoir donner une vision aux autres collectivités 
n’adhérant pas au PEDT par manque de temps et/ou de moyens. Ce regroupement servirait d’appui pour 
ces autres communes dans leurs démarches. 
 
 
10-   Point sur l’organisation des élections Départementales et Régionales 
Monsieur le Maire rappel aux conseillers municipaux les dates des prochaines élections qui se tiendront le 
dimanche 20 et 27 juin à la salle des fêtes. Les deux élections se tiendront le même jour et demanderont 
une certaine rigueur. Une signalisation sera mise en place pour informer les électeurs du bon déroulement. 
 
 
11-   Lecture du tableau communal 
Monsieur le Maire procède à la lecture du tableau communal auprès des conseillers municipaux afin de les 
tenir informé des différents dossiers en cours.  
 
12-   Partie Adjoints 
Mr PICOU, Adjoint aux Finances, alerte le conseil municipal sur le chapitre 012 Charges du Personnel car 
nous avons consommé environ 35% du chapitre à ce jour sur le prévisionnel 2021.  
 
13-   Questions diverses 
 
 
La séance est levée à 21h30 

 
 

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 17 juin 2021 à 19h.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 


